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Avec ee simple taolean.qui eit eepen-

«»st l'œuvre de libre-échangistes, la 
cau.e est entends*. 

a ? a d l x - s e P t « e , avant les traités, de 
1W2 4) 1859, l'importation étrangère, la 
concurrence extérieure, ne s'accrut que 
de 7 90 millions. Pendant la même pé
riode d' dix-sept ans, après les traités. 

l'a fait confondre, par quelques jour-
eaux , arec on homonyme, ancien n o -

• taire à Tours, décédé ces jours-ci. » 

C'est aujourd'hui que va être jugée 
par le tribunal correctionnel de Lille, 
l'affaire da vol de laine commis à Lan-

é t r - L i ! D p 0 r U , , 0 D ' J
C e U e C O B C u r r ' D c e | noy, dans la fabrique de M. Leborgne. 

étrangère augmente de 2 360 millions ! J 

Quant à l'exportation française, dan-les 
dix-pept années qui précédèrent l. s trai
tés, elle s'accrut de 1.620 million.-. Elle 
na pu gagner dans les dix-aept années 
qui ont suivi les traitée que 1 31 u mil
lions. Donc, d'une part l'accroissement 
de la concurrence à la production na
tionale et-t montée de 790 millions à 2 
milliards 360 millions, et d'autre part, 
l'accreippement de notre exportation est 
tombée de i milliard 620 millions a 1 
milliard 310 millions. Il serait absolu
ment impossible de montrer plus claire
ment que les traités de 1860 ont fait le 
jeu de l'étranger. 

Nous savons gré a la chambre borde
laise de s'être chargée de ce soin auprès 
de la commission du tarif général des 
douanes. 

Ajoutons que d'excellentes déposi
tions ont lieu dans chacune des séances 
de la commission du tarif général des 
douanes. Nous voudrions pouvoir les 
mentionner tonte?, mais nous devons 
nous borner, aujourd'hui aa moins, à 
signaler celle de If. de Fontenay, délé
gué des négociants de Paris et drs dé
partements qui sont en relations d'af
faires avec nos colonies. 

Notre commerce d'exportation aux 
colonies a été ruiné par le sénatus-con-
suite de 1866. Ce sénatus-consulte a 
permis aux conseils généraux des colo
nies de voter les tarifs d'octroi de mer 
sur les objets de toute provenance, 
ainsi que les tarifs de douane sur les 
produits étrangers ; mais elles n'ont pas 
voté les droits de douane qui, eux, 
n'auraient atteint crue les produite étran
gers ; en sorte que le marché de ce» 
colonies est ouvert aux Anglais, aux 
Alicuands, aux Belges et aux Améri
cains, tout comme à nous. 

Les conséquences d'un tel état de 
choses n'ont pas tardé à se faire sen
tir. 

En 1827, notre exportation aux colo
nies était de 59 millions de francs. Elle 
était montée a 80 millions en 1858, 
était descendue à 68 millions en 1866, 
sous l'action des traités, et est tombée 
à 42 millions en 1876, «ou» i'ir.fljence 
du i-énaii;- consulte de 1 -66. Aussi M. 
Foufen^y demande-t il qu'il ?oit porté 
remè le a une telle situation. Il l'a fait 
en exct iients terme* et nous ne doutons 
pas q . : la commission ne lui donne 
gain de cause. Mais, d'un autre côié, il 
serait parfaitement iuste d'assurer le 
marché français aux produits coloniaux 
et de revenir à l'ancien sy.-tème qui fai
sait à la lois fortune de la métropole et 
des colonies. 

Tout à l'heure nous montrions, d'a
près les chiff-es de !a Chambre de Bor
deaux, que. depuis 18^0. les importa
tions de l'étranger en Franc: s'étaient 
accrues de 2 milliard- 360 millions,pen
dant que. nos exportations n'avaient ga
gné qn'un milliard 310 millions. On 
vient de voir que, g-âcv* au sénatus-
coosalte de 1866, Du- exportations dans 
nos colonies ne sont r.ius que de 42 
millions an lieu de 59 millions eu 1827, 
il y a cinquante ans . . 

C'est iâ ce que les économistes appel
lent le progrès. 

Roubaix 
ET" L H OfOilD o a LA FRAXCE 

M. Jules Ferry, député, chargé de 
rendre visite aux principaux indus
triels de nos régions manufacturières, 
afin de renseigner le gouvernement sur 
l'état du commerco et de l'industrie, 
était, hier, à Tourcoing. 

Il a dîné chez M. Jonglez, président 
de la Chambre de commerce. 

Voici le vote des sénateurs du Nord, 
dans le scrutin sur l'amendement ayant 
pour objet de porter da 900 francs à 
1,800 francs, le traitement de tous les 
desservants, âgés de 50 à 60 ans. 

Ont voté pour: MM.d'Hespel,Kolb-
Bernard, Maillet, Pajot, Tnéry, Wal 
lon, i 

Ont voté contre : MM. Corne.Roger ! 
Testelin. ' ! 

L'amendement est adopté. 

Sur la proposition de M. le préfet et 
l'avis conforme du Causeil général, M. 
ie ministre de l'instruction publique a 
accordé aux communes ci-après dési
gnées des secours applicables aux dé
penses de construction ou d'approj da
tion de leurs maisons d'école : Boulo
gne, construction d'une école mixte, 
5 .000 francs, Rencourt (D.).id. 1 000 . 
Coutiches, id . , d'une école de garçôus 
6 .000 Raimbeaucouri. i l . , 4.5Q0.Os-
tricourt, id . , 5 .500 . Montigny (D.), 
agrandissement de l'école des garçons, 
500 . 

On lit dans le Nouvelliste de Rouen: 
a Un journal du soir, auquel nous 

avons emprunté ce fait, avait annoncé 
la mort de M. Sencier, anciea conseil
l e r d'Etat, ancien préfet du Rhdne. 

» Son gendre, M. Alphonse M«ze, 
nous prie de rectifier cette erreur qui 
pourrait impressionner douloureuse
ment sa famille et ses amis. 

» M. Sencier^ ancien préfet, est en 

La fièvre aphteuse ou cocotte, dont 
nous avons signalé l'apparition, à 
Halluin, dans les écuries de M. Six, 
cultivateur, vers le 20 novembre,vient 
de disparaître complètement. 

Toutes les bêles sont parfaitement 
guéries. 

Les expulsés suivants ont été remis, 
par la gendarmerie française, aux a u 
torités belges : 

Edouard Collignon, Milanais D e s 
camps , François Hofelin, Antoine 
Jeonne, Jean Mongin,Lorenzo Hosoelli, 
LoreDzo Pascoli, François Pumovero, 
Pierre Peters, Guillaume Toupin, Amé
lie Françoise. 

On nous écrit de Bousbecques : 
« Depuis le 8 décembre, un mar

chand de lin, nommé Jean Gadenne, 
Agé de 34 à 35 ans, a disparu de son 
domicile. Malgré de nombreuses re
cherches, on n'a pu retrouver ses tra
ces. 

Il a quitté Bousbecques vers 1 heure, 
pour se rendre à Menin, au bord de la 
Lys , pour voir, a-t - i l dit, un gros b a 
teau qui avait coulé bas. On l'a vu , 
vers 3 heures, à Menin môme, et de 
puis, aucun indice. 

On se perd en conjectures, Gadenne 
se serait-il noyé par accident ? C'est ce 
qu'il faut découvrir. 

Il jouissait d'une Irès-bonne réputa
tion, avait une excellente conduite, et 
était dans l'aisance. 

Voici son signalement : 
Taille au-dessus i de la moyenne 

( l m . 70), cheveux châtains, visage 
maigre et allongé, corpulence ordinai
re, saps barbe. 

Il était vêtu d'un sarrau à poches,en 
toile bleue, presque neuf, d'un panta
lon de drap à carreaux et d'une cas 
quette en soie noire. 

0|WI»<*g'«i«' «le* T r a m w a y * » d e 
Bmibais et Toureuihï 

MM. les porteurs d'obligations de la 
Compagnie sont informés que les inté
rêts échéant le 1er janvier 1879, COU
PON n° 5 ser<nt payés à partir de cette 
époque, i raison de fr. *J4,VP, imoôt dé
duit, savoir : 

A Pari? , au siège social, 5, rue M^yer-
beer, de 10 henres à 2 heures; 

A Roubaix, ausiégede l'exploitation, 
21, rue du Grand-Chemin. H627 
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Audience du 17Décembre 1S78 

LE TRÉSOR DE LA JUSTE DE CARTHAGÊNE 

Mardi dernier, Amélie François sor
tait de prison et était rendue à la Belgi
que, sa mère patrie. Mais l'amour du 
clocher est, parait-il, ce qu'il y a de 
moins invétéré en cette jeunesse qui a 
été, arrêtée, hier rue du Pays. Amélie 
François est encore destinéu à passer 
quelques mois en France. 

Un cas de mort subite s'est produit, 
cette après-midi,à Roubaix. Un com
missionnaire public, Joseph Corne,s'est 
affaissé en sortant du café du Demi-
Cercle, place Notre-Dame. Rolevé aus
sitôt par deux hommes qui avaient été 
témoins de sa chute, le commission-

i naire a été transporté dans le café, où, 
malgré tous les soins qui lui ont été 
donnés par M. le docteur Emile Bayart, 
il n'a pas tardé à succomber. Joseph 
Corne est mort des suites de la rupture 
d'un anévrisme. Le ca lavre a été trans
porté à l'hôpital. 

Le dégel continue à faire des victi-
I mes à Roubaix. Hier soir, à huit heu

res, un charretier au service de M. Des
mettre, Léonard Delescluse, condui
sait, rue de l'Ouest, un chariot lour
dement chargé, quand il glissa tout-à-
coup et tomba en avant des roues du 

i véhicule. Quelque diligence qu'ait mise 
Delescluse a se relever, une des roues 

! lui a écrasé le poignet droit. Après avoir 
reçu les premiers soins de M. le doc
teur Emile Bayart, rue Pau»rée, cet 
homme a été reconduit à son domicile. 

Une demi-heure plus tard, un o u -
vriei tisserand se fracturait la jambe 
en tombant sur la bordure d'un trottoir 
de la rue de la Paix. Cet ouvrier se 
nomme Henri Delberghe et est âgé de 
4 5 ans. Il a été transporté à l'hôpital. 

Les douaniers postée sur la frontière 
belge, près de Leers, ont fait, la nuit 
dernière, deux importantes capture*. 
A quelques heures d'intervalle, deux 
Roubaisiens, Charles Tmchon, teintu
rier, âgé de 19 ans et Jean Dekenlare, 
fondeur, âgé de 21 ans, ont été arrêtés 
à Leers-France, porteurs d'articles de 
contrebande évalués à la somme de 
662 fr. 50 . Ces deux fraudeurs ont été 
conduits à la prison de la gendarme
rie de Roubaix. 

J . - B . CATBLLE, BOULANGER- MECNIEK, AU 

BLANC-SEAU (TOURCOING), COKTR» M. AIME 
HlNDRE, BANQUIER A RoUBAIX. 

REVENDICATION 

DUNE SOMME DE HUIT MILLIONS 

Un procès étrange, extraordinaire, 
•ans précédent, se plaide en ce mo
ment devant le tribunal civil de Lille.Il 
s'agit de l'histoire la plus curieuse et 
aussi la plua amusante qu'on puisse 
imaginer et certaius détails mis aa jour par 
les débats semblent réellement emprun
tés à quelque conte fantastique d Hoff 
mann. 

M. J.-B. Ca'.elle, meunier-boulanger, 
au Bianc-S-au, (Tourcoing) réclama à 
M. Aimé Hiodré, banquier à Roubaix, 
une somme de huit millions qu'il dé
clare provenir de la Junte insurrection
nelle qui s'établit à Carthagene en 1873. 
Ce trésor aurait été enfoui, aux envi
rons de Tc»rcoLng, par un membre de 
la Jante, a i aurait é*rit à M. Catelle 
pour lui signaler l'endroit de la cachetie; 
M. Hiodré, a qui M. Catelle, pour des 
raisons que nons dirons, aurait fait part 
de l'existence de ce trésor, s'en serait 
empiré, avec l'aide de quelques amis, 
sans donner à l'honorable meunier du 
Blanc Seau, la part à laquelle celui-ci 
croyait avoir droit. 

Voilà en deux mots la thè«e,assez in
vraisemblable, il faut bien l'avouer, dé
veloppée devant le tribunal au nom de 
M. Catelle, voilà l'objet du procè-. 

Nous allons maintenant résumer les 
faits, assurément foit intéressants, ex
posé* par l'avocat du demandeur ; nom 
nous bornerons à rapporter aussi Éiè-
lement que possible ce qui s'est dit à 
r«adtsnc«, car nous n'avons nuilem nt 
à nous prononcer entre les l-.wx parties 
en cause. 

Au mois de fé-ri •<• 1875, M. Jean-
Baptiste Catelle, recevait une lettre dont 
on a donné lecture au tribunal et que 
voici : 

(.•TT»K»noa'nu!»BS rr n'oarr. 
merie Alfred H e Doux. — Avis gratu. 

tnpri-
•îâti li 

» a.. »•*«.«» Wr^rS^""?*' ." •" C H <Uux édition* du Journal de 'tfouéuuc, da** inuuiquer. ( 
p a r i a i s»ntd. Ptte similitude de nom i> Oaséitèrfe Teurcêing (journal quotidien ; mande la pi 

« Monsieur J.-B. Catelle, grains et farines, 
» A Tourcoing. 

» Prison de Malrid, le 21 février 1875. 
» Monsii ur, 

» Par suiie de boas renseignements qua j'ai 
eu sur votre compte, p-niaut mon court sé
jour dans votre ville, je viens réclamer votre 
protection pour une affaire très-imp <rtanie et 
lucrative, étant sûr d'a/anoe que, dans le cas 
où il ne vous conviendrait de vous en char
ger, vous saurez garder 1» secret de cette 
lettre. 

» Capitain- de l'armée e»pagnole, pendant 
l'insurrection cantonale de Carthagene. et lié 
d'une bonne amitié avec le général, M Jean 
Contreras, je le suivis dans soa entreprise 
insurrectionnelle et il me nomma, à la fais, 
son secrétaire particulier et colouel d'état-
major du canton de Carthagene. 

» Lorsque la place se vit en péril, l'assem
blée souveraine, dont le président était M. 
Jean Contreras, résolut, en session secrète, 
de sauver les. fonis du trésor, consistant en 
hnit millions de piécettes en billets de Banque 
espagnole, monnaie frappée d'or et d'argent «t 
or en barre. 

» Pour cette opération de toute délicatesse, 
on avait besoin d'une personne de toute con
fiance et mon illustre chef pensa à moi. Je 
reçus aussitôt des ordres secrets pour to icher 
la somme en question et me transporter 
a ec elle à Paris, où je devais la déposer à la 
Banque de France, conformément aux ins
tructions que l'on allait me donner. 

» En effet, après avoir pri , tou es les pré-
cantiuns nécessaires, je m'embarquais pour 
Marseille, à bord d'un vapeur qui par uurt 
les ports de la Médi erranée, mais, à mon 
arrivée à Marseille, craignant que le poids 
excessif de mes malles ne donnât lieu a des 
soupçons de la part de a poli, e, j'échangeai 
les monnaies, ainsi que les barres, contre des 
bille s de banque français et, aussitôt après, 
je partis pour Paris. 

» A mon arrivée dans la capitale on me re
mit une dépê lie particulière de mon chef qui 
m'annonçait quoique très-indirectement que 
l'on me cherchait et qu'il me convenait de 
garder l'i <cognitole plus rigoureux j isqu'ace 
que je reçusse les instructions qu'il m'envoyait 
parle courrier le mène jour de sa dépêche. 
En eff«t quelques jours apiès,je rt$ is une let
tre (1/ de mon chef dans laquelle il me disait 
que ie gouvernement ayant pris connaissance 
da but de mon voyage en France, avait trans
mit des ordres à l'ambassade à Paris, pour 
que la police rançu-e me saisit avant que je 
n'eu-se tait le déuôt de la somme en qurstiou. 
Mon chef me disait en uutr- que l'on m'ac u-
rait de plusieurs délits et qu'il fallait à tous 
prix échapper aux poursuites, en laissant à 
mon choix le moyen de sauver les fonds dont 
j'étais porteur et qu'après cela, je me rendisse 
à Madrid, pour me mettre sous les ordres de 
l'Assemblée Cantonale extraordinaire qui 
y présidait a ors. Ma position était telle
ment critique que je conçus l'idée d'enfouir 
la caisse avec les fonds et quelques documents 
d'une haute importance, dans ua terrain des 
environs de votre ville, ayant eu soin d'en
lever au plan bien exact. » 

Une fois libre dos objets qui a raient pu me 
compromettre, je partis pour Madrid, suivant 
les instructions de mon général, et en débar
quant à Santaader, je rencontrais un ancien 
compagnon d'à mes, lequel était rosté fidèle 
au gouvernement et qui, au lieu de me proté
ger, me dénonça comme déserteur ; l'on m'ar
rêta sur-le-champ ; de là. on me conduisit 
dans la prison de cette ville,où je me trouve, 
et en même temps, l'on saisit mes malles dont 
uce contient le plan du terrain en question, 
dans un secret. 

t Malgré la grande surveillance que l'on 
exerce sur moi dans cette maudite prison, je 
tâchai de faire connaître à l'assemblée canto
nale de celte ville, le résultat de ma mission. 
mais, malheu'eii. enent , tous sus membres 
avaient disparu, de p -̂ur d'être arrêtés. 

» Si vous consentez à vous en irger de cette 
affaire aussi importante que délicate, je vous 
céderai volontiers la troisième partie du co •-
tenu de la cai-se ; en attendant, vous aurti à 
faire un petit détour pour dégager mes malles 
dont une contient le pian. Quant à vutre cor
respondance, vous vomirez bien me la dirige-
à l'adresse qui est celle de la personne do 
confiance, la seule autorisée à pénétrer dans 
ma cellule, et; afia d'éviter toute' espèce de 
cempromiâ, veuillez remplacer votre sirnature 
par le chiffre /\ 

«Dans le cas où vou« accepteriez mes pro-
posi ions, je ne manquerai» pas de vou» com-

- {sic) En sttténdam, je vous recom-
aa grande discrétion, car ia moin

dre léf àreté 4a votre part, poarrait BOUS com
promettre. 

» Je compte eue votre réponse et voua offre, 
monsieur, mes civilités emprasaéss. 

» Votre tout dévoué, 
•» ANTONIO GALVBZ. » 

M. Catel le es t - i l franc m a ç o n ? M. 
A n t o n i e Gal*ea l'est-it a n s s i e t a'adref-
•alt- i l à u n frère ? o u b i e n e s t - c e par 
capr i ce , par h a s a r d , q u e le l i e u t e n a n t 
d e Contreras cho i s i sait a ins i pour c o n 
fident, pour auxi l ia ire on . . p o u r d u p e , 
l 'honorable m e u n i e r du B a n c S e a u e t 
l 'engageai t à prendre nn tr iangle c o m m e 
s ignature ? N o u s l ' i gnorons . Quoi qu'i l 
e n so i t , M. Cate l le s e déc ida à entrer 
e n pourpar lers a v e c s o n m y s t é r i e u x 
correspondant e t vo ic i 11 r é p o n s e qu'il 
lu i adres sa le 2 m a r s 1S7 5 : 

« Monsieur, 
> J'ai iu et relu votre lettre du 21 février 

courant. Vous m-? connaissez dites vous ; je 
do s vous dire, que moi je ne vous connais 
pas du tout, mais cependant, si je puis vous 
rendre service sans manquer à l'honneur/'est-
à-dire de ne commettre aucun acie illégal, je 
suis prêt à vous rend e tous les services possi
ble car l'humanké m'a toujours commandée 
de venir à l'aide de mon prochain : Ainsi 

j voyez-ce que vous avez à faire. 
/A 

ains i M. Catel le l ibe l la l 'adresse , 
qn'on le lui avait rf-command^ : 

BSPANA For Dno Emilie Hidalgo Colle de 
la Ballesta N" ôpino 3 irgieiscola Madrid » f t 
aur c-ile nneri»n.- prmr remettreà M. A. GoU 
vey, prison militaire département de politique 
n' 60. 

M. Antonio G i l v t z n e ht pas at tendre 
l e s r e n s e i g n e m e n t s qu'on lui demanda i t 
e t vo ic i e n q l e i s t e r m e s i l réponda i t à 
M. Catel le : 

Pritoa militaire de Madrid 8 mars 1875. 
Cher Monsieur, 

Le contenu de votre lettre m'a beancoup sa
tisfait, mais avant d'aborder la question qui 
nous intéresse, permettez moi de vous recom
mander de uoov au la plus grande discrétion 
et beaucoup de bonne foi. 

Quelque importante que soit notre affaire 
nous pourrons la réaliser en très peu de jours 
et avoir les obj- ts en notre pouvoir sans le 
moindre inconvénient, pourvu que noua agis
sions avec prudence. 

Aussitôt que j'ai reçu votre lettre, j'ai de
mandé au t'ibuoal l'Extrait de mon juge
ment par lequel vous veir-zque je suis obligé 
de faire un dépôt de 37tiii pièce tes. soit 4193 
francs environ. Moyennant ce dépôt, mes mal
les me seront remises sur le champ et 
je pourrai vous faire parvenir le plan soit par 
lettre chargée, soit par l'int-rmédiaire démon 
ami de confiance Eonitio Hédalgo. 

Les documents importants que je vens re
mets ci-inclus, sont la meilleure preuve de la 
réalité de mon affaire qui je vous le répète, 
ne saurait se réaliser que moyennant le dé
pôt pour obtenir le dégagement de mes mal
les. 

Qiaat aux moyens que nous avon« à em
ployer pour m< ner à bout notre affaire, 1 s 
voici : que vous veniez immédiatement a Ma
drid ou bien que vous remettiez les fonds en 
billets de la Banque de Fraies et par lettre 
chargé),à l'adresse que vous savez Choisissez 
le motro que vous v .udn-z. pour ma pari, je 
dois vo i s prévenir que lesvoyag s e n Espagne 
sont difficiles et d^ngeureux en ce moment à 
cause de la guerre civile les caristes atta
quent souvent les trains et maltraitant les 
voyageurs. 

> Je dois vous faire savoir également que. 
par suite de la grande surveillance que l'on 
exerce sur moi, vous ne poarrif z me voir dans 
la prison où la présence d'an étranger éveil
lerait des souoçons ; de sorte que si vuus 
veniez à Malrid. nous ne pourrions nous en
tendre que par l'i .ter.uediairn de M. Euiilio 
Hidalgo, homme de tome confitnee, mon an
cien compagnon d'armes et officier retiré de 
l'armée espagnole. 

» Pour le cas où M. Enii'io Hidalgo aurait 
à vous porter ie plan et pour q <e vous puis
siez le reconnaître, je vous remets sous ce pli 
la moitié de l i carte de visite que vous con
fronterez avec celle de M. Hidalgo dont voici 
le signalement : taille haute, mince. â<é de 
40 ans, portant toute la barue, enapeau naute 
forme et vêtements loucés. 

» Dans le cas où vous préféreriez me remet
tre les fonds, n'ouo îez pas de m'expédier, en 
même temps que votre lettre chargée, la dé
pêche suivante : « a marchandise a été « -
pédiée aujourd'hui. » 

» J'oubliais e vous dire que vous n'avez 
pas besoin de déclarer au courrier le couteau 
de voire lettre, les lettres chargées étant con
sidérées, en Espagne, comme étant une chose 
des plus sacrées. 

N'ayant pae sous les yeux le plan en ques
tion, lequel, ainsi que je vous l'ai déjà dit 
dans ma première lettre, se trouve cache dans 
un secret mes mal i es saisies par le tribunal, 
je ne puis à m o i grand regret vous donner les 
détails que je voudrais au sujet du terrais. 
Toui ce que je me ra. peile, c'est que la •aisée 
esi e .fouie daua un endroii qui se trouve à la 
dro.te de la roule qui conduit à la vil.e de 
Lille, et uuo pendaut mou court séjour étiez 
vous, je logeai à l'Hôtel dts Voyageurs en 
q .allié de commis-voyageur et que j-t v.sltal 
le afa de Paru,, uù l'on me donna des ren
seignements sur votre compte. 

Veuillez me repoudre par retour du cour 
r ierets i contre tout espoir, mon aff.ire ne 
vous convenait pas, soyez assez boa de me re
tourner les documeuts et de garder le secret. 

Euatiendaui je vous serre la m nu de cœur 
Voire tout dévoué, 

ANTONIO GALVBZ. 
Cette lettre était acompagnée, outre 

l'extrait du jugement du tribunal de 
Madrid, de divers documents que M. 
Catelle posi-èie encore paraît-il. 

1 • « La délibération secrète prise par 
la junte de Canhagèae et confiant à M. 
Aatonio Galvez, la mission de porter en 
France, la somme de huit millions de 
piécettes; 2- une lettre du général 
Contreras, avertissant l'agent de ia junte 
des poursuites exercées contre lui, au 
nom du gouvernement de Madrid. Ces 
documents,revêtus de cachets et de s i 
gnatures, avaient, selon M C»telle,tous 
les caractères de la pias parfaite au
thenticité. 

Aa moment où s'échangeait cette 
correspondance entre Madrid et le B.anc-
3»au, la situation financière de M. Ca
telle était assez géuée. Na pouvant 
faire l'avance de fond» qu'on lui de
mandait, il résolut da s'adresser à l'un 
de ses amia, M. Aimé H miré, alors gé
rant -« Crédit du Nord à Roubaix. Le 
frère de M. Htndré, M* Charles Hindré, 
avocat, était à cjtte époque le conseil 
de M. Catelle. 

MU au courant de ce qai se passait 
et ayant fotis les yeux les documents 
que po-sédait M Catelle, M. Aimé H.n 
drécon«edtit à s'occuper de cette afl.ire. 

nous est fait, nn rereosaage politique, 
M. Jules Deregnaocourt, député, maire 
de Roubaix, dont nous retrouverons do 
reste, le nom dans la suite de celte 
étonnante histoire, donna ou garantit 
les fonds nécessaire!»,et on décida qu'un 
ami commun de MM. Deregnancourt et 
Hindré, M Marchand, alorj négociant 
a Pari1», serait prié de se rendre aa»si~ 
tôt à Madrid,pour se mettre en rapporta 
avec l'agent de la commune de Canha 
gène. Dans la journée du 16 mars, le 
baDqnier d e R o n b a i x adressai t à M. 
Marchand u n e d é p ê c h e dont M. Catel le 
prend s o i n de n o u s donner le t e x t e : 

» MARCHAND 14, Grange Batelière, Paris. 
» Viens de suite. Affaire de ia plus haute 

importance. 
" A. H1NDRK » 

M. Marchand est nn homme intelli
gent, habile ; il était l'ob'igé, l'a«8ocié, 
le commandité de M. J-i'eg D f g u u -
conrt; il connaît fort bien IE p*gae 
<JÙ ses affaires l'ont appelé eouvent. 
C'était bien l'émissaire qu'il fallait. Il 
partit pour Madrid, emportant la somme 
demandée par Antonio Galvez; ou lui 
donna ponr mission de dégager les 
malles et de revenir avec le plan, car, 
on l'a vu par sa lettre, M. Gilvez était 
comme M. Trochu : il avait son plan. 

Idi se termise la première psrlie du 
récit fait devant la tribunal civil, et 
comme dans les romans-feuiileloa» nous 
mettons : 

[La suite à demain . 

AVIS AUX SOCIETE* 

Les sociétés qui confient l'impres
sion de leurs affiches, circulaires et 
règlements à la maison Alfred Reboux, 
(rue Neuve, 17), ont droit à l'insertion 
gratuite dans les deux éditions du Jour 
nal de Roubaix et dans la Gazette d* 
7 onreoing. 

C0NYWS FUNÈBRES ft 0BIT 
Les »mi* et connatsaancM de la famille 

DELEMASCRE LEPKRS. qui, par oubli, 
n'auraient pa« reçu de lettre dafair* Mrtdu 
riérè* de Monsieur Louis-Joseph DELKMA.-
SURE, cons'iller municipal, décédé à n o u 
veaux, le 18 décembre 1X78, dans sa 78* an
née, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lien et de vouloir bien as
sister aux e e m v o i e t e r r v l e e À» \" 
elsMwe. qui auront lieu le samedi II cou
rant, a 10 heures, en l'église de Mouveaux. 
— Les l a u d r e seront chantées le même 
four à 2 b. t(8> —L'assemblée à la maison 
mor'uaire, p'è< de la Place. — L'eHblB etan 
n e t s aie I " claMtat). sera cél brée» U mê
me église, le lundi 20 janvier 1879. à tu heu
res. 

Les amis et connaissances do la famille 
MELCHIOR, qui. par oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de taire part do décès do 
Monsieur François MELCHIOR. directeur de 
t'us ne à gaz. décédé à Roubaix, le 17 décem
bre 18:8, à l'are de 38 ans, sont priés de cen-
cidérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux «>«mvre>i 
e t s e r v i c e l e l e n n e l s . qui auront heu 
le vendredi 2 1 courant, à 10 heures, en 
Péfrlise Notre-Dame. — L'inhumation aura 

lieu à Sieinbacb, (Belgique). — L'assemblée 
à la maison mortuiire, rue de Tourcoing, on 
face de l'usine à gaz. 

Les amis et cnnnai««aBcee de la famille 
DERVACX-DANSETTE, qui par oubli, 
n'auraient pas reçu de leitre do faire part du 
décès d<- Dame Eisabeth-Mathilde-Joaeph 
DANSETTE, décédée à Roubaix, le 18 dé
cembre 1878, dans sa 41e année, sont priés 
de cons'dérer le présent avu comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister à la BBMBaie» 
e)« e e m v o t q u i sera célébrée le dimanche 22 
dé embre 1878, a 8 heures, aux • a y e l e * qai 
seront chantées le même jour, à i beures, et 
aux e o u v e i e t s e r v i c e •eaetnraeae , qui 
auront lieu le lundi 23 courant, à 10 heures, 
en l'é?lise Notre-Dame. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue des Lignas, 15. 

— L'appel de la Gazette d* Douai contre 
le jugement correctionnel qui Ta condamnée à 
deux amend"s de 50 francs et 1 fr. ne de dom-
mages-intéréts envers l'administration muni
cipale de Douai, pariie plaignante, a été plai
dé aujourd'hui devant la chambre des appels 
correctionnel?. 

M. le conseiller Pagard a lu le rapport. 
Apre* les plaidoiries d* M' Dubois, pour les 
appelants et de M* Girard, dépnté, pour la 
partie civile, M. Ma>caux, avocat-général, a 
conclu à la confirmation du jugement correc
tionnel . 

L\ Cour a remis le prononcé de l'arrêt à 
l'audience du mardi 24 décembre. 

— Hier, un mauvais sujet d'Abscon, Ant . 
Piedanna, âgé de 28 ans. ivrogne et paresseux, 
a tenté, à la suiie de reproches bien légitime.», 
d'incendier la maison de sa mère. Cs miséra
ble a été pris en flagrant délit. 

— Deux capitaines de navire, l'un Italien, 
l'autre Américain, à 11 suite d'une querelle en 
sont venu-t aux coups dans le port de Calais. 
L'Ame"icain prit la fuite et fut poursuivi, dans 
les rues de Ca'ais le revolver au poing, par 
son adversaire. 

La police n'a pas tardé à désarmer cet hom
me et à le ramener à son bord. 

E t a t - C i v i l d e H e « b < e U . - OÉOXA-
I ut ri x i M KAISSANOB* 1. i5 décembre.— 
j Apolline Boville, rue de la Conférence.— Ma-
I ria Bslot, rue de Tourcoing. 42 —Marie Ras-
] seneur, rue do l'Epeu e, cour D^rreumaux, 
: 17. — Augustin M-Ui, rue de l'Epeule, cour 
i Lampe, lit. — Au ustioe Noiret, rue de Moi-
! veaux, c >ur Frère, 9. — O Hle H .zebrouck, 
i rue des Ptrveaus. *8 — Victor Leone, rue 

dei Parvenus, 60 — M-irie Foulon, rue de 
i Lannoy, 226. — Marie Provoveur, rue de 
i Lille, 88. — Georges Cuvel er, rue des Fon

deurs cour Chopari, 5. — Louis Vriely îck, 
rue de Tiurcciug. cour Fhpo. 2. — Maria 
Raemdouck. rue Turgot, cour Descbamp. — 

'• Frrnand Farvaque, rue Je Bl<mchemaiile. — 
Jean-Baptiste Hnvgen. rue du Fonenoy , cité 
Plouvier 51. — M trie Vampevenatfe. rue du 
Bois, cour Tiers. 6. — Jeanne DtiB ennes.rue 
de Lnle, 190. — Flore Dalgaite. rue d'Inker-
manu, 29. 

Du 16. — Philomène Verbrugghe, rue Dau-
benton. —Siéphauie Clochez rue de L'Ili, 
224. — Pauline Birdvn, rue des Vélocipèdes, 
courDrtlrue, 4. - Arlbur Lecle cq. rue de la 
Biss—Masure 19. — Edmond Lequesne, rue 
Sie-Eli-abe h. 31. —Auguste Soyez, rue de 
F ance. — Paul Joly, rue d'Alma, cour De-
c ick. 10. —Gustave D j smedi , rue de B*r-
bieux. —C éciienuu Ma s, rue de la Guin
guette. — Henri Renard, rue des Longues-
Haies. — Henri Decottignies, rue de D.nain, 
cour Flamencojrt. — Léode Pysson, rue tes 
Recoltets. 2S. — Ji-an Qdiévryn, rue de la 
Rondelle, 10. — Victor Dufour, rue De-
cresme. 

oact-ARAriONS as oàcàs du 15 décembre. — 
Martial D ipriez. 62 an», te.niurier. rue des 
Auges. — Anne Ben 1er, 3* ans, sans pr fes-
siou. rue de Lauuoy, 9.t — Irma Herteiet, 26 
ans, ménagère, rue des Ko-ses, cour Tanghe, 
3. — Alphonse Dupont. 7 jours, rue. des Fa
bricants 24. —Coraiie Heiseus, U ans, rue 
du (Jhemin-de-Fer, cour De rousseaux, 7. 

Du 16. — Léon Rog- r, Il mois, au Rucbon 
maison Se.los.-e, cour n° 2 . — Elodie Vauden-
dale, 6 ann, Ho.el-Dieu. — Alphonse Brulois, 
4 mois rue du Pile, cour Boute, 6 — Adèle 
Bayart, 47 ans, ménagère, rue du Pile, mai
son Roussel, 258. 

MARIAGES du 16. — Louis Dauvin, 40 ans, 
libraire, et Ehsa Bei jamiu, ii ans, sans pro
fession. — Hypoiite Doutreion, l'8 ans, pi-
queur de gros, ei Louise (Juair.ere, 21 ans, 
taus profession. — Jcan-Baplis.e Robyns, 21 
au», app.è eur, et Eiisa Cochcteux, 22 ans, 
bobineuse. — Charles Lerusie, J7 ans, tisse
rand, et Zoe Lieuard, 18 ans, bobineuse. — 
Ange Ferrant, 41 ans, journalier, et Maria 
Boasuyt, 22 ans, journalière. 

BOUBSB LINISRB. — Les affaires ne se sont 
guère modifiées depuis la semaine dernière. 
On signale cependant quelques ventes impar
iantes de fils à trè—bas. En toiles, on conti
nue à voir quelques acheteurs: ii y a d'ordi
naire une reprise à cette époque de) l'année. 
Affains limitées eu matières brute». 

Si nous comprenons bien le récit qui 
1 

fceaie-tUlvU •«• l e u n e i n f . — D B -
OLABATIONS OB NA.18SANUBS du 17 décembre.— 
Julet Metgy, rue de M mu. 

Du tu. — Henri Waquet, rue de Gand. — 
B.anche Manon, rue de la Clocbe. — flan
drienne Brunin, Sentier de Rou^q. — Jesepb 
Beauiaiu, rue de Menin. — Emile Callens, 
Blanc-Seau. — Celesane Couteau, rqe Neuve 
de Roubaix. 

DÉCLARATIONS on OBCBS du 17 décembre.— 
Jean Baptiste Montagne, 6U .m-, veuf de Flo-
rine De*rumaux. rue des (Juliers — Marie 
Marthe, 65 ans, 5 mois, 4p.*ux de Joseph Le-
m lire, Fin de ia Guerre. — Elise Despelchio, 
7 mois, rue du Mouiin. — Emile Vandenbul-
ke, ïi jours, Manière. — Atuand Marlière, 74 
ans, 6 mois, époui de Adèle Dubar, rue du 
Moulin Fagot. 

Du 18.— Auguste Hennion. 68 an>. 1 mois, 
veuf de Sophie Dhize. H spice Gé éral. — 
Edouard L mairf, 7 moi*. Pont de Ne ville. 
— Célestin Delcsaile, 1 au, 1 mois, Phaiem-
pios. 

MARCHÉ AUX BLBS du 18 décembre 1878. 
(Bulletin commercial.) — Petit marché: en
viron 600 hectolitres. La vente s'est fait len
tement en légère baisse sur la semaine der
nière. 

Farines tenues de 37 b . à 37 ir. Si) en con
sommation. 

MARCHÉ AUX BLBS DB LILLB du 18 décem. 
1878 [communiqué par f//o*ei-<te-K»i». — 
baisse moyenne : 0 fr. 18 centimes. 

Enigrme 
Nous avons peu de ressemblance, 
Q mique portant un nom pareil... 
Dans un trou l'une pren i naissance, 
L'autre sur un trône vermeil ; 
Quoique jolie, on craint de l'une 
La nuisible fécoadilé ; 
L'antre est une bonne fortune, 
Quand on l'obtient de la beauté. 
L'une aux yeux fins n'est qu'une bête ; 
L'autre annonce beaucoup d'esprit : 
L'une peut troubler une fête : 
Et l'autre toujours l'embellit. 
(Juoique dévorant maint ouvrage, 
L'une a, dit-on, peu de savoir ; 
L'autre, par le plus doux suffrage. 
Aime à 1» laisser entrevoir. 
L'une rouvent très-redoutable, 
O ioique petite, tait frémir ; 
Dans un cercle toujours aimable. 
L'autre est le signe du plaisir : 
L'une timide, et qoe l'on guette, 
Craint les pièges de l'ennemi ; 
Enco ;rageant l'ardeur discrète. 
L'autre est guettée d'un tendre ami. 
Q>iel triomphe 1 quelle allégresse ! 
Quand on es a tous deux surpris ! 
L'une esi la dupe de l'adresse ; 
L'autre de l'amour est le prix. 
A l'une qu'on tonne la chasse... 
Pius doux objet sait m'uttirer : 
J'aimerais mieux baiser la place 
Ou l'autre se fait admirer. 
Le mot de la Charade d'hier, est : Chât

eau. 

* làlîl4£$eVfi»% 

HtUUSTfilELUâ & C0MEr.CH.LES 
Cette lifte parait dan» les doue tiiiuon du 

Journal de Roubaix. — S adresser pour les 
conditions, rue Nsues, 17. 

P E M * 
L o c a t l o n e t r é p a r a t i o n , rue da Fonte-

nov. S* 1K17» 
S p é c i a l i t é «1> P a r a v e n t s 

(prix trè—modéresl 
rue de ASBBB, t in , à Lille. 

S p é e l « l i t é «I- f o u r r u r e s 
V e u v e P i e r r e B O N N A V E , rue du Tieil-

Abreuvoir 54 Ho^baix. 
E B l a u i v a r l l i a - , rue d i Vieil-Abreu-

voir. Roubaix. — G r a n d a s s o r t i m e n t d e 
b o î t e s . — Boîtes a gauls, plateaux eu laque-
cristaux et porcelaine montés sur bronze; 
cadta ix pour fêtes de S e-Cécile, Ste-Cathe-
rine. St-Nicola> ei les Eirennes. 1728. 

L i i B o a r r a p h i e 
Impressions commerciales : Facturée, mé

morandums, Entêtes de lettres, lettres de 
taire part pour mariages et naissances,Aifre t. 
R E B O U X , rue Neuve, 17, Roubaix. 

C O I T I T I F , , place da la Mairie, 5. — Oépé 
•iss principaux produits pharmaceutique». 

1406 

«"onfeetionti 
Au Palais de Crtttal. — M O N C H T -

DTJP1RE, Grande-Rue. 16, Roubaix. — Con-
fectume p<nj,r hotnrntv. 14066 

« h i t r u e i » 
Albert POUTRATN, rue de Mouveaux. 

10704 

E u g . 
baix. 

M é « i « » i e i « - n 
F O R S T E R , rue Pellart, $6, Rou-

Batiee'rie — CeaTret lMes 
O U D A R - F L O H J N , rue Inlcermann, 4 et 

. Roubaix. 

J e a n M A S Q U E L J E R , rue Pauvrée, 3. — 
ftaJoa de coiffure. — Parfumerie 14074 

f é o - w *>t «'(*.»<-<•••« 
A n c i e n n e m a i s o n B O N N A V E - D B -

L A N N O Y , B O N N A V E - FE<ÎO. TXEUB,, 
s u o c e a s e u r . — G aod choix dar.icie» pour 
féiea et cadeaux. — Spécialité d'appareite 
p'éclairage pour têtes et soirée. 

1 o i i f e e l l e n ^ 
V E R D E L - J O U R E Z , Grande-Ru*. 37, 

Roubaix. Satin et popeline, pure laine, ven
dus aussi bon marche qu'en fabrique.— Che
mises de noces. 

Articles de blanc 
Layettes, Robes «t Pelisses de Bantème 

i 

Se.los.-e
C0MEr.CH.LES

